
 
 

 
 

L’an deux mil vingt-deux, le vingt-huit juin, le Conseil Municipal de la commune de 

Valbonne étant rassemblé en séance ordinaire, à l’Hôtel de Ville, après convocation 

légale, sous la présidence de : 

 

Monsieur CESARO Joseph, Maire 

 

Étaient présents : CESARO Joseph, DEBORDE Elisabeth, CHAKIR Karine, 

VIENNE Jacques, MAGLIARO Elena, JOSEFOWICZ Patrick, DOMISSY Claire, 

COUTEL John, GARNIER Bernard, PAILLARD Anne, MASSON Thierry, 

GARNESSON Claude, DESPINASSE Didier, ROULIN Laure, REMILLIEUX 

Sébastien, MURAT Jean-Benoît, ADAMI Lise, ROUGELIN Alexandra, SANTOS 

Xavier, DAUNIS Marc, DERONT BOURDIN Gautier, LASSOUED Bouchra. 

 

Procurations : ARDICHVILI Emmanuel à DEBORDE Elisabeth, KHAYAT Mélanie 

à CESARO Joseph, MINEREAU-GAY Olivier à DOMISSY Claire, FONTAINE 

Aubane à PAILLARD Anne, LAMBIN Céline à CHAKIR Karine, PAUL Kathryn à 

CHAKIR Karine, ETORÉ Christophe à ROUGELIN Alexandra, BOSSARD Frédéric 

à SANTOS Xavier, SIMON Arthur à DERONT BOURDIN Gautier. 

 

Absents : MEUNIER Pierre, PEACOCK Valérie. 

 

 

Monsieur Thierry MASSON a été désigné secrétaire de séance. 

 

 

La Commune met en œuvre une politique éducative volontariste et a fait de l’enfance 

et de la jeunesse une priorité. Forte de cet engagement et dans le cadre de son Projet 

Educatif Territorial, la Commune a choisi d’organiser des accueils de loisirs 

périscolaires et extrascolaires dont les activités s’inscrivent dans une véritable 

démarche qualité mise en valeur notamment par la labellisation « Plan Mercredi ». 

Ces activités sont soumises au respect de la législation en vigueur en termes de 

sécurité, d’encadrement et de fonctionnement. 

 

La communauté éducative est régulièrement concertée à travers différents groupes de 

travail, commissions et comités techniques. La Commune s’attache à faire évoluer le 

fonctionnement de ses services afin de s’adapter aux évolutions des modes de vie et de 

répondre au mieux aux besoins des familles. 

 

C’est pourquoi, le règlement intérieur des activités périscolaires et extrascolaires pour 

les enfants âgés de 3 à 15 ans est amené à évoluer régulièrement.  

 

Le nouveau règlement, qui s’appliquera à compter de la rentrée scolaire 2022-2023 : 

 

- Crée l’activité Ecole Municipale des Sports (EMS) et précise son 

fonctionnement : Activité gratuite facultative pour les enfants inscrits en 

centres de loisirs du mercredi : « EMS découverte » pour les 6/7 ans et 

« EMS initiation » pour les 8/11 ans. Découpage en 5 périodes durant 

l’année scolaire.  

- Supprime l’inscription exceptionnelle en étude surveillée 16h30-18h00. Sur 

cet horaire, l’inscription exceptionnelle est proposée pour l’accueil du soir 

16h30-18h30. Cette possibilité répond à un besoin de mode de garde en 

urgence. La possibilité d’inscrire les enfants à l’étude exceptionnellement est 

complexe car le nombre de places est limité. 

- Supprime l’inscription durant les vacances Ados 10-15 Ferme Bermond à la 

demi-journée sans repas. Moins d’une dizaine d’enfants est concernée sur 

l’année complète. Les enfants demandent régulièrement une inscription de 

dernière minute sur l’après-midi ou, lors d’une sortie à la journée du groupe, 

cela mobilise un animateur qui reste sur le centre pour l’enfant inscrit à la 

demi-journée. 

- Ouvre les modifications facturation à la présence durant le mois de juin, sans 

délai pour la prise en compte, en plus du mois de septembre. Cela correspond 

à une demande des familles, dont les enfants sont inscrits dans des activités 

associatives qui s’arrêtent avant la fin de l’année scolaire. 

 

 

…/… 

EXTRAIT DU PROCES VERBAL DES DELIBERATIONS  

 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

DU 28 JUIN 2022 
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ALPES MARITIMES 
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CANTON DE VALBONNE 
 

 

 

N° 2022-447 

 
 

NOMBRE 

 

 
de conseillers en exercice 

 
33 

 

de présents 

 

22 

 
de votants 

 
31 

 

 

OBJET 
 

Règlement intérieur des activités 

périscolaires et extrascolaires - 

Modifications  

 

 
  

 

 

VOTES 

 

Pour 
 

31 

 

 

Contre 

  

 

Abstention 

 

 

 

 

 



 
 

- Demande la production d’une pièce d’identité pour l’inscription aux fonctionnements péris et extra scolaires : la 

trésorerie demande les dates et lieux de naissance en plus des noms et prénoms (pour éviter les homonymies) afin 

d’établir les titres de recouvrement. 

- Supprime la mention « sauf si une procédure de recouvrement amiable a été engagée en accord avec la Trésorerie 

principale » car cette dernière ne produit plus ce type de document. 

 

 

Après avoir entendu l’exposé et en avoir délibéré, le Conseil : 

 

- APPROUVE le nouveau règlement ci-annexé ; 

 

- AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer le nouveau règlement intérieur et tout autre document 

nécessaire à sa mise en œuvre. 

 

 

FAIT ET DELIBERE LES JOUR, MOIS ET AN QUE DESSUS. 

 
Le Maire certifie que le compte rendu de la séance du Conseil Municipal a été affiché à la porte de la Mairie le 04 juillet 2022 et que la convocation 

du Conseil a été faite le 22 juin 2022. La présente délibération a été affichée le 08 juillet 2022 et sera publiée au recueil des actes administratifs de la 
Commune. 

Valbonne Sophia Antipolis, le 08 juillet 2022 

Le Maire, 

 


